
La ville de Saint-Marc-des-Carrières 
lance un nouveau service de                       
paiement de factures en ligne 

En tant que citoyen, il y a de nombreuses factures à régler à la Ville.   Que 
ce soit le compte de taxes, les factures d'eau et autres factures diverses, 
ces processus sont toujours appréhendés par tous. 
 

Dès aujourd'hui, votre municipalité vous simplifie la vie en vous offrant                
gratuitement une plateforme de paiement en ligne sécurisée. En effet, 
grâce à Transphere, vous pouvez désormais planifier vos prélèvements à 
venir et choisir des alertes et notifications pour ceux-ci. De plus, ce moyen 
simple, facile, efficace et sécuritaire, vous permet également de réduire les 
risques d'erreurs potentielles reliées à votre dossier. 
 

Contrairement aux autres modes de paiement, cette nouvelle plateforme 
vous offre un choix de modalités de paiement: dès maintenant, aux 
échéances (4 versements soit le 30 mars, 30 mai, 30 juillet et 30 sep-
tembre) ou un versement spécifique.  

 
 

Accéder à la 
plateforme dès                
maintenant                 
sur notre site Web 

villestmarc.com                                        
sous l’onglet                       
CITOYENS/Service de 
la trésorerie 
  

 

 

IiIMPORTANT: Prendre note 
qu’un nouveau site Web sera 
en fonction fin mars début 
avril, le  service de paiement 
Transphere se trouvera sous 
l’onglet  CITOYENS/Taxation 
municipale. 

. Possibilité de payer par carte de crédit; 

réduisant 

s 

 Moyen simple, facile et efficace de payer votre compte de taxes; 

 Possibilité de payer par carte de crédit ou par virement bancaire; 

 Alertes et notifications pour les prélèvements; 

 Affichage de la facture réduisant les erreurs de paiement de dossier 

 Choix de modalités de paiement disponible (dès maintenant, aux échéances 

ou versement spécifique); 

 Utilisation d’une plateforme sécurisée; 

 Consultation des prélèvements à venir; 


